
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE – FRATERNITE 

N°29/0551 

COMMUNE 

DE 

VILLENEUVE-

LA-GARENNE 
92390 

DELIBERATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Membres en exercice :  35 

Membres présents :       22 

Membres représentés :  10 

Membres absents :          3 

Membres votants :        32 

L’an deux mille vingt-trois, le jeudi 15 juin 2023 à dix-sept heures, le Conseil municipal de la Commune 

de Villeneuve-la-Garenne légalement convoqué par M. Pascal PELAIN Maire, par convocations postées 

le vendredi 09 juin 2023 et par voie dématérialisée le même jour, conformément aux dispositions des 

articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, s’est réuni à la salle du 

Conseil municipal à l’Hôtel de ville de Villeneuve-la-Garenne sous la présidence de son Maire.  

 

ETAIENT PRESENTS :  

M. Pascal PELAIN, Maire de Villeneuve-la-Garenne, 

 

Mme Carine BANSEDE, Mme Khady FOFANA, M. Arnaud PERICARD, Mme Fatima AAZIZ,           

M. Kyran GURUNG,  M. Bachir HADDOUCHE, Mme Sandrine HERTIG, M. Lahcen BAYLAL, 

Maires-adjoints.                                                             

 

M. Salah KOBBI, Mme Mirtha HENRIOL, M. Mohamed AMAGHAR Conseillers municipaux délégués. 

 

M. Gaoussou KEITA, Mme Eduarda RODRIGUES-PINTO, Mme Joanna MOHAMED, Mme Mariam 

KANTE, M. Jérémie LAGARDE, M. Erick PELEAU, M. Abdélaziz BENTAJ, Mme Emmanuelle 

RASSABY, M. Gabriel MASSOU, Mme Eve NIELBIEN, Conseillers municipaux. 

 

 

POUVOIRS : 

M. Frédéric RARCHAERT, Maire-adjoint, donne pouvoir à Mme Carine BANSEDE, 

M. Alain-Xavier FRANCOIS, Maire-adjoint, donne pouvoir à M. Pascal PELAIN, 

Mme Leila LARIK, Maire-Adjointe, donne pouvoir à Mme Khady FOFANA, 

Mme Zoubida KHATTALA, Maire-Adjointe, donne pouvoir à Mme Joanna MOHAMED, 

Mme Monique LABORNE, conseillère municipale déléguée, donne pouvoir à Madame Mirtha 

HENRIOL, 

M. Larbi OUHAMMOU, conseiller municipal délégué, donne pouvoir à M. Bachir HADDOUCHE, 

M. Dayan KIRINDI ARACHCHIGE, conseiller municipal délégué, donne pouvoir à Madame Fatima 

AAZIZ, 

Mme Fatma SERIR, conseillère municipale déléguée, donne pouvoir à Mme Sandrine HERTIG, 

Mme Rolande CHAVANNE, conseillère municipale, donne pouvoir à M. Arnaud PERICARD, 

M. Christophe DOUAY, conseiller municipal, donne pourvoir à M. Erick PELEAU. 

 

ABSENTS : 

Mme Yaël LEVY, Conseillère municipale, 

M. Abdel AIT OMAR, Conseiller municipal, 

Mme Sandrine PAYET, Conseillère municipale, 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Joanna MOHAMED conseillère municipale, désignée en séance 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales 

(C.G.C.T.).          

Approbation du compte de gestion du budget principal de la Ville - exercice 2022 
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